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Mot d’accueil à l’attention des familles

BIENVENUE

Chaque  année, l’académie  de Corse accueille dans ses établissements 
scolaires un nombre important d’enfants allophones de tous âges, 
venus d’horizons culturels et linguistiques très différents. Ceux-ci 
apportent avec eux une histoire, une culture, des savoirs d’une richesse 
essentielle pour la construction du vivre ensemble au sein de l’École 
de la République.

Le travail de coordination du CASNAV permet à ces enfants et à 
leurs familles d’être reçus, guidés et accompagnés pour qu’ils soient 
inscrits dans une classe ordinaire correspondant à leur niveau scolaire. 
Beaucoup bénéficient d’un soutien linguistique adapté en UPE2A pour 
réussir leur inclusion.

Vous devriez trouver dans ce livret et sur notre site internet toutes les 
ressources nécessaires à votre accompagnement. N’hésitez pas à nous 
contacter pour toute information complémentaire.

Bruno BENAZECH
Directeur académique de Haute-Corse 

Correspondant académique du CASNAV



Le CASNAV

Le Casnav est le Centre académique pour la scolarisation des enfants allophones 
nouvellement arrivés et des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs.

C’ est une structure d’expertise auprès du recteur et des directeurs académiques, qui porte 
sur l’organisation de la scolarité des publics concernés, sur les ressources pédagogiques, sur 
la formation des enseignants et des cadres.

Sa priorité est la maîtrise de la langue française et des apprentissages scolaires dans le cadre 
de l’accès de tous au socle commun de connaissances et de compétences qui implique la 
scolarisation de tous les élèves et la poursuite harmonieuse de leur scolarité.

Les coordonnées du CASNAV de l’académie de Corse

Coordonnateur académique du CASNAV : 
Jean-Baptiste GRIMALDI 

Courriel : casnav@ac-corse.fr

Téléphone : 04 95 34 59 14

Site internet  : http://www.ac-corse.fr/casnav
 

Télécopie  : 04 95 34 59 01
 

Adresse postale :
Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale de Haute-Corse

5 bis, rue Chanoine LESCHI
Palais de la mer - BP 177

20293 Bastia Cedex 



Les enfants allophones nouvellement arrivés (EANA)

L’accueil des élèves allophones nouvellement arrivés (EANA)

En vue de la scolarisation de votre enfant dans une école ou un établissement scolaire du 
second degré (collège, lycée), vous devez :

Dans un premier temps :

Prendre contact avec le coordonnateur du centre académique pour la scolarisation des 
enfants allophones nouvellement arrivés et des enfants issus de familles itinérantes et de 
voyageurs (CASNAV) par téléphone (04.95.34.59.14) ou par mail (casnav@ac-corse.fr) et 
fournir les documents suivants:

* Un justificatif de domicile (copie bail ou facture eau, edf...) ou si vous habitez chez un tiers, 
une attestation d’hébergement de cette personne avec son justificatif de domicile ;

* La copie du dossier scolaire de l’année écoulée (certificatde scolarité, bulletins trimestriels...); 

* La copie du carnet de vaccinationmis àjour(éventuellementpar le médecin de famille) ;

*La copie des pièces d’identité de l’enfantet de ses parents ou la copie du livret de famille.

Dans un second temps :

Le service du CASNAV vous contactera pourvous donner un rendez-vous car votre enfant 
fera l’objet d’une évaluation par des professeurs qui vont évaluer son niveau scolaire, 
particulièrement en mathématiques et en français.

Cette évaluation pourra être complétée par :

* Un(e) psychologue de l’Education nationale, afin de réaliser un bilan de scolarité de vos 
enfants.

* Une assistante sociale, qui rendra compte de votre situation familiale. 

En fonction des résultats, nous vous proposerons une école ou un établissement du second 
degré ainsi qu’un niveau de classe de scolarisation, avec quand cela est possible, un soutien 
pour l’apprentissage du français en unité pédagogique spécialisée.

Pour l’école, vous devrez inscrire votre enfant auprès de la mairie compétente.

Pour le collège ou le lycée, vous recevrez l’affectation de votre enfant par courrier et vous 
devrez vous présenter dans l’établissement désigné afin d’y inscrire votre enfant.

Pour toutes ces démarches, n’hésitez pas à vous faire accompagner par un traducteur.



Les ressources à votre disposition dans l’académie

Si besoin le CASNAV peut faire appel aux assistants de service social :

« Les assistants de service social mettent en œuvre des actions visant à aider […] les 
personnes et les familles connaissant des difficultés sociales ou socioprofessionnelles, en 
recherchant les causes qui compromettent leur équilibre psychologique, économique ou 
social et en menant toutes actions susceptibles de prévenir et de remédier à ces difficultés. 
Ces actions prennent la forme d’un accompagnement individuel ou familial ». 

L’assistant de service social

Les psychologues de l’Éducation nationale (PsyEn)

Le Psy-EN reste disponible tout au long de l’année au sein des centres d’information et 
d’orientation (CIO) et/ou des établissements scolaires qui relèvent du secteur du CIO, afin 
d’accompagner, d’informer et de conseiller les élèves nouvellement arrivés ainsi que leurs 
familles, dans l’élaboration de leurs projets scolaires.

Liste et coordonnées des CIO dans l’académie de Corse :

De Haute-Corse : 

CIO AJACCIO :
18, avenue Colonel Colonna d’Ornano 

20090 Ajaccio

Courriel : cio-aja@ac-corse.fr
Téléphone : 04.95.10.06.06

*
CIO – ANTENNE PORTO-VECCHIO

4, rue Abbatucci - 20137 Porto-Vecchio

Courriel : cio-pvecchio@ac-corse.fr
Téléphone: 04.95.70.14.65

*
CIO - ANTENNE SARTENE

3, cours Bonaparte - BP 43 - 20100 Sartène

Courriel : alyne.ait-kaci@ac-corse.fr
Téléphone : 04.95.77.10.73

De Corse du Sud : 

CIO BASTIA :
Avenue Paul GIACOBBI – Montesoro 

20600 Bastia

Courriel : cio-bastia@ac-corse.fr
Téléphone : 04.95.30.09.90

*
CIO – ANTENNE CORTE

 POIP – 20250 Corte

Courriel : cio-corte@ac-corse.fr
Téléphone : 04.95.45.00.21

*
CIO - ANTENNE ILE-ROUSSE

 Collège Pascal PAOLI  - Route de Calvi - 
20220 Ile Rousse

Courriel : cio-irousse@ac-corse.fr
Téléphone : 04.95.60.04.10



La Mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS)

« La Mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) a pour objectif d’offrir une 
nouvelle chance aux jeunes de plus de seize ans qui ne sont pas diplômés et d’accompagner 
vers l’emploi tous ceux qui quittent le système scolaire pour les aider à réussir leur insertion 
professionnelle.

Les actions de la MLDS s’adressent à tous ceux :

- qui ont rencontré des difficultés et ont besoin de faire le point sur ce qu’ils veulent faire,
- qui n’ont pas trouvé de place en formation professionnelle
- qui souhaitent repréparer un diplôme manqué (CAP, BEP, BAC),
- qui cherchent un parcours adapté à leur situation,
- qui veulent acquérir une spécialisation correspondant aux besoins locaux de l’emploi.». 



Qui contacter ?

Pour la régularisation des papiers

Liste et coordonnées des préfectures et sous-préfectures de Corse :

De Haute-Corse : 

Préfecture de Haute-Corse :
Préfecture de Bastia

Adresse : 
Rond point Maréchal Leclerc 

de Hautecloque - 20401 Bastia
Téléphone : 04 95 34 50 00

Horaires : 8h30 à 11h30 et 13h30 à 15h30 
(accompagné d’un médiateur numérique)

Courriel : prefecture@haute-corse.gouv.fr

*
Sous-préfecture de Corte

Adresse : 29, cours Paoli - 20250 Corte

Horaires : Du lundi/mardi/jeudi/ vendredi - 
De 8h30 à 12h

*
Sous-préfecture de Calvi

Adresse : Place Porteuse-d’Eau - 20260 Calvi

Horaires : Du lundi/mardi/jeudi/ vendredi - 
De 8h30 à 12h

De Corse du Sud : 

Préfecture de Corse du Sud :
Préfecture d’Ajaccio

Adresse : 
Palais Lantivy - Cours Napoléon

20188 Ajaccio Cedex 9 

Courriel : prefecture@corse-du-sud.gouv.fr

*
Sous-préfecture de Sartène

Adresse : 
Boulevard Jacques Nicolaï - 20100 Sartène

Téléphone : 04 95 77 90 00 

Les consultats

De Haute-Corse : 

Consulat du Brésil
Adresse : 10 rue Napoléon - 20220 Bastia

Téléphone : 04 95 57 12 73 ou 06 64 76 04 34

Consulat général du Royaume du Maroc 
Adresse : Lieu-dit Casatorra - 20620 Biguglia

Téléphone : 04 95 30 10 70

Consulat d’Italie
Adresse : 69 Rue Saint-François - 20200 Bastia

Téléphone : 04 95 34 93 93 

De Corse du Sud : 

Consulat Honoraire du Portugal
(SUR RDV UNIQUEMENT)

Adresse : 8 Place du Général de Gaulle
Résidence Diamant II,

20000 Ajaccio
Téléphone : 04 95 50 37 34



Pour les aides au logement, le revenu de solidarité active (RSA)

Haute-Corse : 

CAF HAUTE-CORSE

7 avenue Jean Zuccarelli
20408 BASTIA CEDEX 9

0 810 25 20 20 (prix d’un appel local)
du lundi au vendredi 

de 8h à 12h et de 13h à 16h.

De Corse du Sud : 

CAF DE CORSE DU SUD

19 Avenue Impératrice Eugénie
20306 Ajaccio CEDEX

0810 25 20 10 (prix d’un appel local)
du Lundi au vendredi 

de 8h15 à 12h00 et de 13h15 à 16h15.

Pour les transports scolaires

Haute-Corse : 

Collectivité de Corse
Service des transports 

et de la sécurité de la route

Adresse : 
Rond Point du Maréchal Leclerc

20405 Bastia Cedex 9
Tél : 04 95 34 81 64

Corse du Sud : 

Collectivité de Corse
Service des transports 

et de la sécurité de la route

Adresse :
Palais Lantivy - BP. 414
20183 AJACCIO Cedex

Tel : 04 95 29 13 00

Pour l’emploi

Haute-Corse : 

Agences Pôle Emploi en Haute-Corse
Lundi au jeudi : 8h30 – 16h15,

Vendredi : 8h30 – 12h30

Agence Plaine orientale
Ensemble corail bat f

20243 Prunelli-di-Fiumorbo

Agence Bastia
Rue Marechal Juin - 20200 Bastia

Agence Ile rousse
31 avenue Paul Doumer - 20220 L’Île-Rousse

Agence Corte
34 cours paoli - 20250 Corte

Téléphone candidat : 3949

Corse du Sud : 

Agences Pôle Emploi en Corse du Sud
Lundi au jeudi : 8h30 – 16h15,

Vendredi : 8h30 – 12h30

Agence Ajaccio
Avenue du mont thabor

20000 Ajaccio

Agence Porto-Vecchio
Route arca - 20137 Porto-Vecchio

Agence Propriano
Impasse quatrina - 20110 Propriano

Téléphone candidat : 3949



L’action sociale (logement, insertion, emploi, enfance)

De Haute-Corse : 

Ligue de l’Enseignement de Haute-Corse
Adresse : 

Bât i45 les Logis de Montesoro - BP 154
20292 Bastia Cedex
Tél : 04 95 31 25 14

Courriel : falep2b@wanadoo.fr

Maison d’enfants à caractère social
Adresse : 

Le Belvédère - Montée des Philippines
20292 Bastia

Tél : 04 95 34 96 00
Courriel : belvedere.bastia@wanadoo.fr

- un service d’hébergement;
- un centre d’accueil de jour.

Café social A Tramandera 
de l’association Avà Basta

De 9h à 18h.
Aide aux démarches administratives.
Adresse : Rue Auguste Gaudin - Bastia

Missions locales
Pôle éducatif et social

Adresse : 7 av. Paul Giacobbi - 20600 Bastia
Tél : 04 95 30 11 41

Tous les jours 8h30-12h30 / 13h30-17h30

Centre Europa
Mairie de Lucciana
Tél : 04 95 38 31 30

Du lundi au vendredi, 
8h30-12h30 et 13h30-16h30

Association L.E.I.A 
(Lien, Écoute, Initiative, Accompagnement)

Adresse : 
Immeuble le Vinci - 

Rue Jean-Pierre Gaffory
20600 Bastia

Tél : 04 95 30 77 05
Courriel : asso.leia@wanadoo.fr

De Corse du Sud : 

La Fédération des Associations Laïques 
d’Éducation Permanente - FALEP 2A :

Adresse : 1 Parc Belvédère - BP 27
20181 AJACCIO Cedex 01

Tél : 04 95 21 41 97
Courriel : falep2a@wanadoo.fr

Foyer Éducatif
Adresse : 

24 Avenue Noël Franchini - BP 27
20181 AJACCIO Cedex 1

Tél : 04 95 21 41 97

Solidarité Gens du voyage
Association de défense 

des droits des gens du voyage
Adresse : 

22, boulevard Dominique Paoli 
20090 Ajaccio

Missions locales :
Mission locale de Porto Vecchio

Adresse : 
Immeuble le Sphinx - Av. Maréchal Juin

20137 Porto-Vecchio
Tél : 04 95 70 34 90

Tous les jours 8h45-12h30 et 13h30-17H00
sauf le mercredi 8h45-12h00 et 14h30-

16h30

Antenne Sartène
Adresse : 3 cours Bonaparte - BP 43

20100 Sartène
Tél : 04 95 77 14 84

Antenne Propriano
Adresse : Montée de la Paratella - 20110 

Propriano
Tél : 04 95 74 02 94

Mission locale d’Ajaccio
Adresse : 

Hôtel Castel Vecchio 2ème étage
7 rue Paul Colonna d’Istria - 20090 Ajaccio

Tél : 04 95 20 92 38
Tous les jours sauf le lundi matin.

Le mardi - vendredi matin : 
de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h

Le vendredi après-midi : de 14h00 à 16h30 



La santé : demande de couverture maladie universelle (CMU)

Haute-Corse : 

Caisse Primaire d’ Assurance Maladie 
(CPAM)

de la Haute-Corse
Adresse :

5 Avenue Jean ZUCCARELLI
20406 Bastia Cedex 9

Les points d’accueil de la caisse primaire
d’assurance maladie (CPAM) :

Bastia - Fango
CPAM de la Haute-Corse

5 Avenue Jean ZUCCARELLI
du lundi au vendredi : 08h00 - 12h00

Bastia - Lupino
Maison des Services Publics
Avenue François VITTORI

lundi-mardi-jeudi-vendredi : 14h00 - 16h00

Aleria
Place de la mairie

du lundi au vendredi : 08h30-11h30

Ghisonaccia
Mairie

vendredi : 13h30-16h30

Moriani
Maison des services départementaux

20230 Santa-Lucia-Di-Moriani
- lundi :13h30-16h00 et jeudi : 09h00-11h30

Borgo
Mairie (à proximité de la gare)

mercredi : 09h00-12h00

Corte
7 rue Colonnel FERRACCI

lundi-mardi-jeudi : 08h30-11h30

Ile-Rousse
Centre Jean SIMI

lundi, mardi, jeudi, vendredi : 08h30-11h30

Calvi
Centre social - Route de la Villa

jeudi : 14h00-16h30

Corse du Sud : 

Caisse Primaire d’ Assurance Maladie 
(CPAM)

de Corse du Sud 
Adresse :

Bd Abbé Recco
«Les Padules» BP 910

20702 AJACCIO Cedex 9

Les points d’accueil de la CPAM :

Ajaccio
La Rocade, Boulevard Abbé Recco,

du lundi au vendredi de 7h45 à 15h45

Porto-Vecchio
Immeuble Sampiero

du lundi au vendredi de 8h00 à 13h00

Propriano
3 Impasse Quatrina

du lundi au vendredi de 8h00 à 13h00

Sartène
Avenue Hyacinthe Quilichini

Résidence 2



Les cours de langue française

Haute-Corse : 

Association OPRA (ateliers linguistiques)
Adresse : Centre Social de la CAF - Paese Novu 

- Route Impériale
20200 Bastia

Référente Linguistique : Françoise Huguet
Tél : 04 95 30 12 06

Association Familiale Fium’Altu
Association à Penta-di-Casinca

Adresse : Allée É Fureste, 20213 Penta-di-Casinca
Contact : M. David Dhermant, 

Directeur de l’association Fium’Altu 
Tél : 04 95 36 89 28

FALEP 2B
Ligue de l’Enseignement de Haute-Corse

Maisons des Associations - rue Sant’ Angelo
20200 BASTIA

Contact : Audrey Mazza
Tél : 04 95 36 17 62

Ateliers sociaux-linguistiques
Courriel : falep2b@wanadoo.fr
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